
1
à la chasse : 

des règles d’hygiène 
simples à appliquer !

2Chasse et élevage :
deux activités 
qui doivent être 
strictement 
séparées

Je lave mes vêtements 
de chasse régulièrement.

Je nettoie mes bottes 
et mon matériel

à l’eau savonneuse.

Je nettoie régulièrement 
mon véhicule (à l’intérieur

comme à l’extérieur).  

Je ne pénètre pas
dans un élevage 

dans les 48h
 après la chasse.

Je ne donne pas 
de déchets alimentaires

à manger à 
des sangliers

ou à des porcs.

Biosécurité
les chasseurs tous concernés !
Tout chasseur joue un rôle primordial dans le contrôle des maladies 
communes aux animaux domestiques et aux animaux sauvages.

Je porte des gants 
quand je manipule

 la venaison.

Je m’équipe de matériel 
de nettoyage (type lave-botte),

d’un pulvérisateur et de désinfectant.

Je m’informe avant de partir sur le contexte sanitaire 
des zones dans lesquelles je souhaite me rendre.
En cas de voyage à proximité d’une zone
dans laquelle une maladie atteint le gibier :
- Je n’emmène pas mes chiens
- Je ne ramène pas de venaison, ni de trophées
- Je nettoie tout mon matériel (véhicule, vêtements, couteaux, bottes…)

En aucun cas,
mon matériel

de chasse et mon
véhicule ne doivent

être introduit
dans un élevage. 3 J’observe une mortalité anormale : 

je donne l’alerte !
Je contacte sans délai mon interlocuteur SAGIR 

si j’observe des mortalités ou des comportements anormaux.

Je m’assure que leur matériel 
et leur véhicule ont été nettoyés

avant leur arrivée 
et avant de rentrer chez eux.

J’échange avec eux 
sur la présence de dangers 

sanitaires éventuels 
dans la zone d’où ils viennent.

J’accueille 
des chasseurs de l’étranger :
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J’habite près ou dans d’une zone  dans laquelle
une maladie atteint le gibier : 

je renforce 
les règles d’hygiène

Après avoir enlevé toutes traces 
de terre, boue, sang par un bon

nettoyage, je pulvérise du désinfectant
sur mes bottes et bas de caisse. 

4 Je pars chasser à l’étranger : 

quelles précautions ?

03 26 65 17 85
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